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7. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Gélinas
se termine le 7 mars 2009. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre
et vice-président du Bureau, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas Me Gélinas à un autre
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel de
l’Agence nationale d’encadrement du secteur financier
aux conditions énoncées à l’article 6.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

____________________ ______________________
ALAIN GÉLINAS GÉRARD BIBEAU,

secrétaire général associé

42019

Gouvernement du Québec

Décret 126-2004, 18 février 2004
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation du Québec à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres des Finances qui se tiendra à
Ottawa le 20 février 2004

ATTENDU QUE les ministres fédéral, des provinces et
des territoires se réuniront à Ottawa le 20 février 2004 ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence ministé-
rielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes et aux
Affaires autochtones :

QUE le ministre des Finances dirige la délégation du
Québec à la Conférence fédérale-provinciale-territoriale
des ministres des Finances qui se tiendra à Ottawa le
20 février 2004 ;

QUE la délégation québécoise se compose, en outre,
des personnes suivantes :

— M. Jocelin Dumas, directeur de cabinet du ministre
des Finances ;

— M. Gilles Godbout, sous-ministre du ministère des
Finances ;

— M. Mario Albert, sous-ministre adjoint du Suivi et
prévision de l’économie et des revenus budgétaires du
ministère des Finances ;

— M. Patrick Déry, directeur des Relations fédérales-
provinciales du ministère des Finances ;

— M. Jacques Bureau, conseiller en relations inter-
gouvernementales du Secrétariat aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42020

Gouvernement du Québec

Décret 127-2004, 18 février 2004
CONCERNANT le renouvellement du mandat de deux
membres du Tribunal administratif du Québec, affec-
tées à la section des affaires sociales

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 48 de la
Loi sur la justice administrative (L.R.Q., c. J-3) prévoit
notamment que le mandat d’un membre du Tribunal
administratif du Québec est renouvelé pour cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 49 de cette loi énonce que le
renouvellement du mandat d’un membre est examiné
suivant la procédure établie par règlement du gouverne-
ment et qu’un tel règlement peut notamment fixer la
composition des comités et le mode de nomination de
leurs membres, lesquels ne doivent pas faire partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi
sur l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), ni la
représenter ;

GAGNONTO
Décret 127-2004, 18 février 2004
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ATTENDU QUE l’article 57 de la Loi sur la justice admi-
nistrative précise que le gouvernement fixe, conformément
au règlement qu’il a édicté par le décret numéro 318-98
du 18 mars 1998, modifié par le décret numéro 1180-2002
du 2 octobre 2002, en application de l’article 56 de cette
loi, la rémunération, les avantages sociaux et les autres
conditions de travail des membres de ce Tribunal ;

ATTENDU QUE l’article 60 de cette loi énonce que le
fonctionnaire nommé membre du Tribunal cesse d’être
assujetti à la Loi sur la fonction publique pour tout ce
qui concerne sa fonction de membre et qu’il est, pour la
durée de son mandat et dans le but d’accomplir les
devoirs de sa fonction, en congé sans solde total ;

ATTENDU QUE le mandat de madame Élaine Joly-Ryan
comme membre du Tribunal administratif du Québec,
affectée à la section des affaires sociales, a été renouvelé
pour cinq ans par le décret numéro 194-99 du 10 mars
1999 et que ce mandat viendra à échéance le 3 juin 2004;

ATTENDU QUE madame Suzanne Bérubé a été nommée
membre du Tribunal administratif du Québec, affectée à la
section des affaires sociales, par le décret numéro 650-99
du 9 juin 1999 et que ce mandat viendra à échéance le
27 juin 2004 ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection
des personnes aptes à être nommées membres du Tri-
bunal administratif du Québec et sur celle de renouvelle-
ment du mandat de ces membres, édicté par le décret
numéro 317-98 du 18 mars 1998, modifié par le décret
numéro 1179-2002 du 2 octobre 2002, le secrétaire
général associé responsable des emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif a formé un comité composé
de membres qui ne font pas partie de l’Administration
gouvernementale au sens de la Loi sur l’administration
publique ni ne la représentent, dont il a désigné le prési-
dent, pour examiner le renouvellement du mandat de
certains membres du Tribunal administratif du Québec ;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé et au ministre de la
Justice ;

ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler le mandat de
mesdames Élaine Joly-Ryan et Suzanne Bérubé comme
membres du Tribunal administratif du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le mandat de madame Élaine Joly-Ryan comme
membre avocate du Tribunal administratif du Québec,
affectée à la section des affaires sociales, soit renouvelé
pour cinq ans à compter du 4 juin 2004, au même salaire
annuel ;

QUE le mandat de madame Suzanne Bérubé comme
membre travailleuse sociale du Tribunal administratif
du Québec, affectée à la section des affaires sociales,
soit renouvelé pour cinq ans à compter du 28 juin 2004,
au même salaire annuel ;

QUE mesdames Élaine Joly-Ryan et Suzanne Bérubé
bénéficient des conditions de travail prévues au Règle-
ment sur la rémunération et les autres conditions de
travail des membres du Tribunal administratif du Québec
édicté par le décret numéro 318-98 du 18 mars 1998,
compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées ;

QUE mesdames Élaine Joly-Ryan et Suzanne Bérubé
continuent de participer au Régime de retraite du personnel
d’encadrement (RRPE) ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
madame Élaine Joly-Ryan soit à Montréal ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
madame Suzanne Bérubé soit à Québec ;

QUE madame Élaine Joly-Ryan soit en congé sans
solde total du ministère de la Justice, au même
classement.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42021

Gouvernement du Québec

Décret 129-2004, 18 février 2004
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Société de développement de la
Baie James

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de la Loi sur le
développement et l’organisation municipale de la région
de la Baie James (L.R.Q., c. D-8.2), les affaires de la
Société sont administrées par un conseil d’administra-
tion composé d’au plus sept membres, dont un président-
directeur général, nommés par le gouvernement ;
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